
Comité départemental de Karaté du Val d’Oise 

 

S a i s o n 2 0 1 6 | 2 0 17 | C o m p é t i t i o n s 
 

COUPE 95 HONNEUR KUMITE 
 

Pupilles/Benjamins - M/F 
 

Eaubonne 
CDFAS - 108 rue des Bussys  95600 EAUBONNE 

Dimanche 12 Mars 2017 
 

Benjamin(e)s  
    

 Vérification Contrôle : 

  -Benjamin(e)s : 8h30-8h45 
 

Pupille(tte)s  
 

 Vérification Contrôle : 

  - Pupille(tte)s : 9h45 - 10h00 
 
 
Matériel : obligatoire : Karaté-gi, ceinture rouge et bleue, gants et 
casques rouges et bleus, protège-pieds rouges et bleus, coquille 
pour les garçons. Les plastrons seront prêtés sur place. 
 
Les compétiteurs doivent présenter au contrôle : le passeport 
sportif en règle, Certificat médical, autorisation parentale 
obligatoire. 
 
Ne sont sélectionnés que les licencié(e)s ayant participé à la 
Coupe 95 Kumité du 26/02/2017 (pour le kumité) et à la Coupe 95 
Kata du 29/01/2017 (pour le kata), exception faite pour le 2 
premiers en kumité et les 4 premiers en kata qui sont, eux, 
sélectionnés directement pour la Coupe de France Kumité et/ou 

Kata. 
 Les deux premiers, sont qualifiés pour la Coupe de France 20 et 21 
mai 2016 pour les Pupilles et 27 et 28 mai pour les Benjamins. 



Comité départemental de Karaté du Val d’Oise 

 

S a i s o n 2 0 1 6 | 2 0 1 7 | C o m p é t i t i o n s 
 

COUPE 95 HONNEUR KATA 
 

Pupilles/Benjamins - M/F 
 

Eaubonne 
CDFAS - 108 rue des Bussys  95600 EAUBONNE 

 

Dimanche 12 Mars 2017 
 

Benjamin(e)s  
    

 Vérification Contrôle : 

  -Benjamin(e)s : 13h45-14h00 
 

Pupille(tte)s  
 

 Vérification Contrôle : 

  - Pupille(tte)s : 14h30 -14h45 
 
 
Matériel : obligatoire : Karaté-gi, ceinture rouge et bleue.  
 

Les compétiteurs doivent présenter au contrôle : le passeport 
sportif en règle, Certificat médical, autorisation parentale 
obligatoire. 
 

Ne sont sélectionnés que les licencié(e)s ayant participé à la 
Coupe 95 Kumité du 26/02/2017 (pour le kumité) et à la Coupe 95 
Kata du 29/01/2017 (pour le kata), exception faite pour le 2 
premiers en kumité et les 4 premiers en kata qui sont, eux, 
sélectionnés directement pour la Coupe de France Kumité et/ou 

Kata. 
 

Les deux premiers des catégories Pupilles, Benjamins sont qualifiés 
pour la Coupe de France 22 avril 2017  à  St Quentin ( 02 ) 


